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Texte de la question

M. Alain Bocquet réitère l'attention de Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes
sur la situation des infirmiers anesthésistes diplômés d'État (IADE), qui sollicitent depuis de nombreux mois, la
reconnaissance indiciaire de leur niveau de formation Master, devenue effective en 2014. Il rappelle que ces
professionnels polyvalents, exerçant au bloc opératoire, en réanimation, en service mobile d'urgences et de
réanimation, salles de naissance et blocs obstétricaux... ont l'expertise liée à une formation de qualité. Ils assurent
déjà au quotidien la surveillance et la gestion de l'anesthésie et aucune autre profession paramédicale n'a
actuellement ce degré d'autonomie et de responsabilité dans la prise en charge des patients. Cette autonomie permet
le fonctionnement des blocs opératoires dans lesquels, en France, un médecin anesthésiste est responsable de
plusieurs salles opératoires et de plusieurs malades simultanément. Tous les critères de reconnaissance d'une
pratique avancée sont donc remplis pour que se concrétise la revendication de ces professionnels IADE par
l'application à leur profession de l'article 30 de la loi de modernisation de notre système de santé qui définit
l'exercice en pratique avancée pour les professions paramédicales. À l'heure de l'ultra-sécuritaire dans notre pays,
les IADE s'y emploient dans les blocs opératoires et dans les SMUR. C'est pourquoi il lui demande les intentions du
Gouvernement quant à la parution de leur décret de compétences.
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